
Un salarié peut-il être sanctionné pour un signalement abusif ?

Réponse courte

Un salarié peut être sanctionné pour un signalement abusif s’il est établi qu’il a agi de mauvaise foi, c’est-à-dire en

sachant que les faits signalés étaient inexacts, déformés ou inventés, ou dans l’intention de nuire. Dans ce cas, il ne

bénéficie pas de la protection accordée aux lanceurs d’alerte de bonne foi par la loi du 16 mai 2023.

L’employeur doit prouver la mauvaise foi ou l’intention de nuire du salarié avant d’engager une procédure

disciplinaire. Si l’abus est avéré, des sanctions allant de l’avertissement au licenciement pour faute grave peuvent

être appliquées, à condition qu’elles soient motivées, proportionnées et documentées, dans le respect des droits du

salarié.

Définition

Le signalement abusif correspond à la situation dans laquelle un salarié, dans le cadre de son activité

professionnelle, effectue un signalement relatif à des faits supposés constituer une infraction, une violation du

droit ou un manquement grave, alors qu’il sait que ces faits sont inexacts, déformés ou inventés. Ce

comportement se distingue du signalement de bonne foi, qui bénéficie d’une protection légale spécifique. Au

Luxembourg, la protection des lanceurs d’alerte, prévue par la loi du 16 mai 2023, ne s’applique pas aux

signalements effectués de mauvaise foi ou dans l’intention de nuire.

Conditions d’exercice

La protection du salarié lanceur d’alerte est conditionnée à la bonne foi et à la conviction raisonnable de la véracité

des faits signalés. Le salarié doit avoir des motifs raisonnables de croire que les informations signalées sont exactes

au moment du signalement. Si le salarié agit sciemment sur la base de faits inexacts ou dans le but de porter

préjudice, il perd la protection prévue par la loi. L’employeur doit démontrer la mauvaise foi ou l’intention de nuire

pour engager une procédure disciplinaire, la charge de la preuve lui incombant conformément au principe de

présomption d’innocence.

Modalités pratiques

En cas de suspicion de signalement abusif, l’employeur doit diligenter une enquête interne respectant les droits de la

défense du salarié, notamment le principe du contradictoire et la traçabilité des échanges. Si l’abus est établi,

l’employeur peut engager une procédure disciplinaire dans le respect des dispositions du Code du travail

luxembourgeois, du règlement interne et du contrat de travail. Les sanctions peuvent aller de l’avertissement au

licenciement pour faute grave, en fonction de la gravité des faits et de leurs conséquences. Toute sanction doit être

motivée, proportionnée et documentée, avec conservation des éléments de preuve issus de l’enquête.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de mettre en place une procédure formalisée de gestion des signalements,

intégrant les garanties offertes aux lanceurs d’alerte de bonne foi et les conséquences d’un signalement abusif. Les

salariés doivent être informés, via le règlement interne ou une note de service, des conditions d’exercice du droit

d’alerte, des obligations de loyauté et des risques encourus en cas d’abus. En cas de doute sur la véracité d’un

signalement, il convient d’adopter une approche proportionnée et de consulter, si nécessaire, le délégué du

personnel ou le service juridique avant toute sanction. L’égalité de traitement et le respect de la vie privée doivent

être garantis tout au long de la procédure.

Cadre juridique

Loi du 16 mai 2023 relative à la protection des personnes qui signalent des violations du droit national,

notamment l’article 38 (exclusion de la protection en cas de signalement de mauvaise foi ou de fausses

informations).

Code du travail luxembourgeois :

Article L.124-7 (procédure disciplinaire)

Article L.124-10 (licenciement pour faute grave)

Article L.251-1 et suivants (égalité de traitement)

Article L.261-1 et suivants (protection des données et respect de la vie privée)

Jurisprudence nationale sur la charge de la preuve de la mauvaise foi et la proportionnalité des sanctions.

Avant toute sanction pour signalement abusif, l’employeur doit s’assurer de disposer d’éléments probants et objectifs, sous peine de

voir la sanction annulée en cas de contestation devant les juridictions du travail. Le respect du contradictoire et la traçabilité de la

procédure sont essentiels.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

